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La gestion différenciée, qu’est-ce que c’est?



La gestion différenciée, qu’est-ce que c’est?

La gestion différenciée, c’est adapter l’intensité et les modes de
gestion aux usages et caractéristiques de chaque espace.

Le niveau d’entretien est
différent selon les contraintes
et les besoins de l’espace.

La gestion n’est pas
généralisée mais adaptée à
chaque milieu ou usage.



Un concept proche : la gestion écologique

La gestion écologique consiste à mettre en œuvre des pratiques
d’entretien respectueuses de l’environnement et de la biodiversité.

Diminuer l’entretien, préserver des zones refuge,
économiser l’eau, ou utiliser des végétaux locaux sont
des mesures de gestion écologique par exemple.

La gestion différenciée va de paire avec la gestion
écologique : l’idée est de concilier les besoins humains
avec la sauvegarde de la biodiversité

Parc Jean Marc, Villars



Exemple de mesures de gestion écologique

Préservation des haies

Valorisation des déchets verts

Ecopâturage

Création de micro-habitats

Gestion
 des eaux pluviales

Fauche tardive ou différenciée

Création / restauration de mare



L’impact écologique de la gestion différenciée

Diminuer les fréquences de fauche ou de taille
permet de moins impacter les cycles naturels
des espèces comme la nidification ou la
fructification.
Laisser des espaces non gérés offre des refuge
et de la nourriture à la faune et aux insectes.

Diminuer la pression de
gestion permet de maximiser
la biodiversité d’une parcelle.



L’impact économique de la gestion différenciée

Diminuer la fréquence de tonte ou de
fauche permet de limiter le nombre de
passages et donc le coût de main d’œuvre.

Valoriser les déchets verts en mobilier
urbain ou en amendement permet de limiter
les coûts d’import ou d’export de matériaux.

Prévoir des aménagements de gestion des
eaux de pluies ou la plantation de végétaux
locaux et adaptés au milieu permet de
réaliser des économies en eau.



Exemple de GD : la fauche tardive et différenciée
Fauche tardive
1 à 2 passages par an, entre mi-juillet et octobre

Fauche raisonnée
Hauteur de coupe de minimum 10 cm

Fauche différenciée
Laisser des zones refuge non fauchées

Fauche «sympa»
Faucher vers l’extérieur pour laisser à la faune le temps de s’enfuir

Chambéon



Exemple de GD : adapter la taille des ligneux
Tailler au minimum 
(taille sanitaire ou sécuritaire)

Tous les 3 à 5 ans, entre
novembre et mars, pas plus
d’1/3 de la haie à la fois

Adapter le matériel pour éviter
d’endommager et donc
fragiliser les arbres

Diversifier les espèces
plantées et favoriser les
plantes locales

Chambéon

Ecopôle du Forez



Exemple de GD : végétaliser
Végétalisation de l’espace
public : cimetières, pieds
de murs, ronds points,
pieds d’arbre, etc.

Permet une meilleurs
acceptation des «herbes
folles» par le grand public.

Lutte contre le
phénomène d’îlots de
chaleur urbain.

Favorise la biodiversité

Montbrison Montbrison

La Ricamarie



Exemple de GD : écopâturage

Gestion douce et extensive des
prairies, lutte contre
l’embroussaillement et la
fermeture du milieu.

Lutte contre certaines Espèces
exotiques envahissantes (EEE).

Forte portée pédagogique.



Exemple de GD : gestion de l’eau, valorisation des déchets verts, création de
micro-habitats

Economiser l’eau

Planter des végétaux locaux
peu gourmands en eau

Mettre en place une gestion
in-situ des eaux de pluie

Valoriser les déchets verts

En paillage, en amendement ou en mobilier urbain pour
économiser les coûts d’achat et d’exportation

En aménagement de micro-habitats pour favoriser la biodiversité

Montbrison



Comment mettre en place des mesures de gestion
différenciée?



Comment mettre en place des mesures de gestion différenciée adaptées aux
espaces?

Document stratégique qui sert à planifier le travail et assurer la cohérence des
actions sur le long terme 

Plan de gestion n’est pas égal à plan d’action

A actualiser selon un pas de temps défini (tous les 5, 10, 20 ans)

Qu’est-ce qu’un plan de gestion?

Etablir un plan de gestion différenciée des espaces à gérer



Que trouve-t-on dans un plan de gestion?

Codes qualité

Plans des espaces

Calendrier d’entretien

Plan de financements

Eléments de communication



Définir des codes qualité
Chaque commune, communauté de commune ou structure élabore ses propres codes qualités en fonction des
problématiques rencontrées sur ses sites.

En général, ils sont déclinés en 4 codes de la gestion la plus intensive à la plus extensive, par exemple : 
code 1 Prestige, code 2 Structuré, code 3 Rustique, code 4 Naturel

Ces codes permettent la mise en place de mesures différenciées aussi bien en espaces à forte naturalité que dans
des jardins patrimoniaux.

Code 1 : Prestige
Jardins patrimoniaux,

classés

Code 2 : Structuré
Espaces verts fréquentés et

horticoles

Code 3 : Rustique
Espaces verts à caractère

rural et champêtre

Code 4 : Naturel
Paysages et habitats

naturels



Autres exemples de codes qualité

Codes qualité de la Ville de Thouars Codes qualité de la Ville de Craon



Quelles étapes pour construire le plan de gestion?

Réaliser un inventaire et un diagnostic des espaces
Inventorier tous les types d’espaces (pelouses, prairies, boisements, massifs, etc) et de leurs
usages (zones de passage, de repos, de jeux de ballons, etc).

Définir enjeux et objectifs
Faire ressortir les problématiques majeurs du diagnostic (lutter contre les EEE, favoriser la
biodiversité, limiter les coûts ou le bruit, économiser l’eau, etc).

Identifier les zonages et classer les espaces
Attribuer un code qualité à chaque espace en fonction du diagnostic

Dresser le calendrier des opérations

Evaluer pour évoluer
Faire un suivi des espaces pour documenter l’impact des nouvelles mesures de gestion et
modifier le PdG si besoin



Une gestion adaptée à chaque espace

Toutes les mesures de gestion différenciée ne
sont pas applicables partout

Le diagnostic des espaces permet de choisir
quelles mesures correspondent le mieux à
chacun.

Importance d’avoir un zonage selon l’usage et la
fonction de chaque espace mais aussi les
contraintes pour prévoir la gestion la plus
adaptée.

Les codes qualités permettent de définir des
itinéraires techniques pour chaque typologie
d’espace.

Exemple de plan de zonage (FNE Loire)
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